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Direction de la coordination
et de l’appui territorial

Cergy-Pontoise, le 21 juin 2023

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU VAL-D’OISE
(CDAC 95)

RÉUNION DU MERCREDI 26 JUILLET 2023 À 14H30

- ORDRE DU JOUR -

Dossier N° 72 14H30
SAINT-OUEN-L'AUMÔNE

(95310)

Projet d'extension d’un ensemble commercial,
sis à Saint-Ouen-l'Aumône, par requalification
de cellules actuellement vacantes. 

L'extension  porte  sur  459  m²  de  surface  de
vente  avec  la  création  de  deux  cellules  de
298 m² et 125 m² et l'extension de 36 m² d'un
pressing existant. 

Avec cette extension, la surface de vente totale
de  cet  ensemble  commercial,  composé
notamment  d'un  supermarché  "  E.  Leclerc
Express " de 960 m², serait portée de 1 230 m²
à 1 689 m². 

Le projet se situe rue Maurice Dampierre, dans
le  quartier  du  Grand  Centre,  à  Saint-Ouen-
l'Aumône (95310). 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°2023- 144 

portant autorisation d’extension de 50 à 60 places par la création d’un Dispositif d’Auto Régulation 

(DAR) porté par le SESSAD La Boussole Bleue sis  rue Olympe de Gouges à Villiers le Bel (95400),  

géré par la Fondation  Les Amis de l’Atelier   

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 
L. 314-3 et suivants ;  

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l'Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 aout 2021 ; 
 

VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles ; 

 
VU         le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de 
santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 2021-2025 pour la région Ile-
de-France ; 
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VU  l’arrêté n°2016-64 du 17 mars 2016 du Directeur général de l’Agence régionale santé Ile-de-
France autorisant la création d’un SESSAD de 33 places à Villiers-le-Bel (95400) à 
destination d’enfants, adolescents et jeunes adultes présentant des troubles du spectre 
autistique (TSA) et autres troubles envahissants développement (TED) ; 

 
VU  l’arrêté n°2020-123 du 20 juillet 2020 du Directeur général de l’Agence régionale santé Ile-

de-France autorisant l’extension du SESSAD La Boussole Bleue via la création de 7 places 
d’Unité d’Enseignement en Maternelle Autisme (UEMA) ;  

 
VU     l’arrêté n°2020-181 du 23 novembre 2020 du Directeur général de l’Agence régionale santé 

Ile-de-France autorisant la Fondation Les Amis de l’Atelier sise 9 rue de l’Egalité à Châtenay-
Malabry (92290) à requalifier le SESSAD et l’IME La Boussole Bleue en un pôle Enfance 
Autisme, sis rue Olympe de Gouges à Villiers-le-Bel (95400), de 80 places réparties comme 
suit : 

 
- IME de 40 places dont : 

-  28 places de semi internat ; 
- 12 places d’internat réparties en 6 places à temps complet, 5 places en accueil 
séquentiel et 1 place en accueil temporaire ; 
 

- SESSAD 40 places dont : 
- 33 places en milieu ordinaire dont 16 fonctionnant en dispositif d’intervention globale 
coordonnée (DIGC) ; 
- 7 places d’UEMA ; 

 
VU           l’arrêté n°2022-98 du 18 juillet 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale santé Ile-

de-France autorisant l’extension de dix places dont sept places d’UEMA du SESSAD au sein 
du Pôle Enfance Autisme La Boussole Bleue. La capacité du SESSAD est de 50 places ainsi 
réparties : 

 
-  36 places en milieu ordinaire dont 16 fonctionnant en DIGC ; 
-  14 places d’UEMA ; 

 
VU        que le projet expérimental d’un Dispositif d’Auto Régulation présenté par la Fondation Les 

Amis de l’Atelier visant à une extension de dix places pour enfants et adolescents TSA en 
milieu ordinaire, est accordé par l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
 
CONSIDERANT      que le dispositif d’auto régulation (DAR) a pour objectif de réduire les troubles du       

comportement et de tendre vers l’autonomie dans les apprentissages ; 
 
CONSIDERANT   que le projet répond à l’évolution attendue de l’offre médico-sociale en 

permettant l’accueil et l’accompagnement des personnes présentant des troubles 
du spectre autistique ; 

 
   CONSIDERANT    que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
   CONSIDERANT   qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico 

sociaux fixés par le schéma régional de santé ; 
 

 CONSIDERANT      qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du 
code de l’action sociale et des familles ; 
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   CONSIDERANT     qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
PRIAC Ile-de-France 2019-2023 et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

  
   CONSIDERANT    que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 140 000 euros au titre des crédits 
notifiés dans le cadre de la Stratégie nationale autisme ; 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à créer un Dispositif d’Auto Régulation (DAR) de 10 places porté 

par le SESSAD au sein du Pôle Enfance Autisme La Boussole Bleue sis rue Olympe de 
Gouges à Villiers-le-Bel (95400), est accordée la Fondation Les Amis de l’Atelier sise 9 
rue de l’Egalité à Châtenay-Malabry (92290).  

 
ARTICLE 2e :   Cette structure, destinée à l’accompagnement des personnes présentant des TSA âgées 

de 0 à 20 ans, a une capacité simultanée de 100 places ainsi réparties : 
 

                      IME de Villiers le Bel : 
    -    28 places en accueil de jour ; 
    -  12 places d’internat réparties en 6 places à temps complet, 5 places en 

accueil séquentiel et 1 place en accueil temporaire ;   
 

           SESSAD de Villiers le Bel : 
   -  14 places d’unité d’enseignement en maternelle autisme (UEMA) ; 

     -  36 places en milieu ordinaire dont 16 places en DIGC dédiées aux enfants 
âgés de 18 mois à 6 ans ; 

     -  10 places du Dispositif d’Auto Régulation (DAR) ; 
 

ARTICLE 3e :   Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D.312-0-3 du code de 
l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 
ARTICLE 4e :    Ce pôle est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et sociaux              

(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 004 304 2  
IME de Villiers-le-Bel 
 

                 Code catégorie :      [183] – Institut Médico-Educatif 
 

                 Code discipline :  
 

[841] – Accompagnement dans 
l’acquisition dans l’autonome et la 
scolarisation 
                           

 

                 Code fonctionnement : [11] –   Hébergement complet  internat  11 places   
                  
                  

[21] –   Accueil de jour 
[40] –   Accueil temporaire avec 
hébergement 

28 places 
01 place 

                   Code clientèle : [437] – Troubles du spectre de 
l’autisme 

40 places 
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N° FINESS de l’établissement : 95 004 305 9  
SESSAD de Villiers-le-Bel 

                 Code catégorie :      [182] – Service d’éducation spéciale à domicile 
 

                 Code discipline :  
 

[841] – Accompagnement dans 
l’acquisition dans l’autonome et la 
scolarisation 
                           

 

                 Code fonctionnement : [16] –   Prestations en milieu ordinaire  60 places   
                   
                   Code clientèle : [437] – Troubles du spectre de 

l’autisme 
 
 

   

  

Code mode de fixation des tarifs : 34 (ARS - dotation globale) 
 

N° FINESS du gestionnaire : 92 000 141 9 
 
Code statut : 63 (Fondation) 

 
  ARTICLE 5e :  Conformément aux dispositions de l’article D.313-12-1 du code de l’action sociale et des 

familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission à l’autorité 
compétente avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement ou du service aux 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II 
de l’article L.312-1 du même code. 

 
 ARTICLE 6e :   Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 ARTICLE 7e:   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le  

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 

 
 ARTICLE 8e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à 
compter de sa publication. 

 
 ARTICLE 9e :  La Directrice départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

est chargée, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val-
d’Oise.   

Fait à Saint-Denis, le 19 juin 2023 

 

Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
La Directrice générale adjointe 

         
            Sophie MARTINON
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